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Lettre datée du 2 avril 1984, adressée au Secrétaire général 
parle Représentant permanent de l’Afghanistan auprès de 

l’Organisation des Nations Unies 

bk référant à la lettre dat/e du 26 mars 1984 que vous a adressée le 
Représentant permanent du Pakistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(A/39/152-S/16435), j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur le texte de la 
dép&zhe suivante de l’agence de presse Bakhtar t 

“Kaboul, 27 mars, Bakhtar x Selon un rapport du Ministère de la défense de la 
République démocratique d’Afghanistan , un appareil MIG de l’aviation afghane 
qui avait décollé de l’aéroport de Kandahar pour un vol d’entraînement s’est 
écrasé. 

L’avion qui avait fait fausse route du fait du mauvais temps et de 
problèmes techniques est sorti de l’espace aérien de Kandahar et s’est écrasé 
lorqu’il s’est trouvé à court de carburant. 
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Le rour-lieutenant Sayed Hmhen qui /frit eux commandea a &t& tue dans 
l’accident et le8 l utorith afghanea de Spin Saldak ont reçu ua d(pouille 
mortelle du conrulat d’Afghanlrtan i Quetta.’ 

Jo voua aerair obligi de bien vouloir frire dirtribuer le toxto de la pr/rente 
lrttre comme document offlclrl de l’Arrenbl/e gindralo au titre der point8 68, 69, 
124, 125 et 130 de la llrte pr~liminrire, et du Conseil de r&curit/. 

L’knbarradeur, 

Reprhentant permanent, 

(S1gni) M. Farid ZARIF 
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